
                                                              1 agent.e d’entretien des équipements sportifs 
départementaux en renfort haute saison et JOP 2024 

CDD 2 mois 
                                                                                     
 
 

Qui sommes-nous ?  
 

Avec 8 000 agent·e·s départementaux et près de 200 métiers, le Département de la Seine-Saint-Denis est le premier 
employeur public du territoire. Nos missions couvrent des domaines variés tels que le social, la petite enfance, 
l’éducation, l’aménagement ou la culture et le sport, et proposent ainsi de nombreuses opportunités de mobilité. 
Employeur responsable, nous œuvrons à ce que notre politique de recrutement reflète dans des domaines variés 
la richesse et la diversité de notre territoire. Ainsi, nous sommes fiers d’être la première Collectivité à avoir été 
doublement labellisée : Diversité et Égalité Femme - Homme. 
 
Avec près de 160 postes et un budget de plus de 40 M€ (dont 12M€ en investissement), la direction de la culture, du 
patrimoine, du sport et des loisirs (DCPSL) articule la mise en œuvre des politiques publiques dont elle est chargée 
autour de 3 enjeux : l’inclusion sociale, l’émancipation des individus et l’équilibre et l’attractivité du territoire.  
À l’échelle de la collectivité, l’accueil des JOP de 2024, l’embellissement de l'espace public et l’amplification des 
interventions en faveur des publics de la solidarité notamment conduisent la DCPSL à accentuer et diversifier son action : 
plan pluriannuel en investissement, refonte des dispositifs partenariaux (coopération culturelle et patrimoniale avec les 
territoires, parcours clubs et comités sportifs…), intensification des programmes contribuant au Projet éducatif 
départemental (éducation aux médias et à l’information, « pass'sport 5e », résidences sportives…) et aux schémas 
sociaux et environnementaux, nouvelles orientations de la politique patrimoniale… font ainsi partie de la feuille de route 
de la direction pour la mandature. 

 

Raison d’être du poste 
Dans le cadre de l’accueil des JOP 2024, vous serez rattaché.e au service du sport et des loisirs au sein du parc 
départemental des Sports de Marville à La Courneuve. L’agent.e d’entretien a pour mission l’appui de l’équipe d’entretien 
pour la bonne gestion du parc départemental des sports de Marville et de ses abords. 
Il/elle a donc pour mission d’entretenir les différents espaces du parc en journée, en soirée, et le week-end. 
Vous contribuez à la continuité et à la qualité du service rendu aux usagers en assurant l’entretien et l’hygiène des locaux 
mis à leur disposition, l’entretien des espaces extérieurs, en contrôlant, visuellement, le bon état des équipements 
sportifs et répondant ponctuellement aux demandes d’information. 

 
 

Vos différentes missions 
  Sous l’autorité du ou de la chef.fe d’équipe, vous participez à l’entretien des différents espaces et des installations. 
 
  Vous serez notamment chargé.e :  

- de contrôler, visuellement, le bon état des équipements et des installations sportifs ; 

- d’entretenir les espaces extérieurs ; 

- d’entretenir les locaux sportifs, sanitaires et professionnels ; 

- de répondre ponctuellement aux demandes d’information des usagers.  
 

 

Profil recherché 
Vous disposez de compétences relationnelles et savez travailler en équipe ? Vous savez orienter et guider vos 
interlocuteurs ; vous savez alerter vos interlocuteurs ou votre ligne hiérarchique des aléas, contraintes et difficultés. 
Vous connaissez les règles en matière de sécurité des biens et des personnes ; vous savez appliquer un protocole 
d’entretien et d’hygiène. 
Vous disposez de compétences techniques ? Vous savez nettoyer et désinfecter des sites, locaux et matériels ; vous 
savez effectuer les opérations courantes d’entretien de premier niveau d’une installation sportive de plein-air ? 
Postulez ! 
 

 

Informations complémentaires 
   CDD du 1er juillet 2024 au 30 aout 2024 
   Horaires spécifiques (soir et week-end), 35h  
   Mobilité : permis B souhaité  
   Port d’une tenue de travail obligatoire 
   Formation prévention risques professionnels obligatoire  



 


